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SCHREIBEN VON [ BARTHELEMY] ROLLAND AN DEN LANDSCHREIBER[ DER

FREIEN AEMTER, BEAT II . ] ZURLAUBEN, BREMGARTEN

"J ' ay receu par le dernier ordinaire voz lettres du 4 . du oe moys et rendu

a l ’jnstant a . . . [Martin ] L y o n n e [ dem Trésorier ] celle que luy escri-

viéz luy ayant pareillement faict voy,r le contenu en la mienne pour ce quj le

regarde Surquoy Jl m ' a prié de vous mander qu ’il fault nécessairement qu ' il

aye des quittances au moins des pentions particulières par Estât Et de celles

a vollontê quj montent ensemblement a la somme de . . . [Z964 ] L quj est environ

la somme que vous dictes avoyr esté distribuéé par feu . . . Vostre Pere [Kon¬

rad  III . Zurlauben ] ^, Car autrement Jl fauldroyt changer tout l ' ordre de

son compte ce quj ne se peut en façon quelconque , Pour les Rolles Jl patien¬

tera Jusques a ce que l ' on mene de l ' argent au pays puis que vous le desirêz,

Quant a la crainte que tesmoignéz avoyr d ’estre soupçconné de faussettê Jl

dict qu ' il n ’y a point de sübject d ’entrer en ce soupçon Estant bien asseuré

que le pluspart de ceux quj reçoivent les . . . pentions ne sçavent pas escrire
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et par tant que . . . Vostre Pere faysoit faire leurs quittances , Que  s 'il y en

a aucuns quj escrivent lesquelz n ' ont reçeu leur pention entière Jlz ne fe¬

ront pas difficulté de vous bailler leurs . . . quittances du total , en leur

promettant de leur payer le surplus a la première vojture quj est ce qu ' il

m ' a commandé de vous escrire . Et pour le regard de voz Contractz [aus der

Hinterlassenschaft von Konrad III . Zurlauben ] Jl n ’en peu ny veu traicter

avec quj que ce soit Et s ' estonne aussj bien que moj de vostre resollution,
2

N ' y ayant personne en vostre pays quj . . . [ ?] moins songe a cela que vous

quj estes gratiffié de grosses distributions Et asseuré d ' estre payé . . . [ le]

premiers , Ceux quj ont traicté des leurs avec ces partisans de Neufchastel ne

sçavent ce qu ' ilz ont faict , le Cappitaine [ Hans Ulrich ] Krafft  quj est

Jcy pour ce subject en dira des nouvelles , s ’il eûst areu l ’adviz que Je luy

donnay a son arrivêê en ces quartiers Jl n ’eûst pas faict la despence qu ' il

a faict Jcy , ny encouru la risêê de ceux quj ont esté plus saiges [ l ] que luy.

Jlz ont très mal priz leur temps et traicté avec des personnes sans credit

et sans adveu desquels Jlz n ’ont . . . [ aucune chance ] de recevoir le contente¬

ment qu ' ilz s ’en estoyent promis . J ' entends que dans la nécessité du temps

[ - ist damit die damals in den eidg . Orten grassierende Pest gemeint ? - ] l ’on

ne laisse pas de songer a faire quelque chose pour voz quartiers Estant très

véritable que le Roy [Ludwig  XIII . ] s 'y porte avec grand Zèle & affection,

tesmoignant en cett ' occasion Et en toutt ' autre qu ’il affectionne . . . vostre

nation , l ’on se resiouisse Jcy de la genereuse resollution que vous avêz prise

de vous opposer aux desseins de l 'Empereur [Ferdinand  II . ] Et faic-

tes prudemment de ne vous arrester pas aux flatteries qu ’il vous a escrittes

Car l ’ordinaire de cette maison [Habsburg,  gemeint ] est de prendre des

prétextes plausibles en apparence pour envahir les estatz de leurs vojsins et

s ' aggrandir a leurs despens sans raison ny Justice , vous voyéz corme Jl s ' est

mocqué de vous , de vous envoyer demander les passages qu ’il avoyt [ dé] Ja saysy

ou prest de ce faire , Et comme Jl vous abbuse en vous escrivant qu ’il ne de¬

sire que la paix et le repos du bien public Et que ce qu ' il en aict n ’est que

pour desgager son honneur . . . quj a esté leséé par l ' entreprise que le Roy a

faict de se mesler d ’un fief [ - Streit um die Nachfolge in Mantua - ] quj . . .

[dépend ] de sa Couronne Jmperialle , Ces discours seroyent plausibles aux

oreilles de quelques femmes ou des espritz quj n ’ont aucune expérience Mais a

vous autres messieurs quj estes nourrys dans les affaires d ’estât déz le ber-

çeau Jlz sont ou dôibuent estre de mauvaise digestion , comme Je vous feray

voyr apres vous avoyr dict que l ’espagnol [wohl König Phi l i p p IV . ge-
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meint ] faict courir un manifeste quj contient quasi la mesme chose , disant

que s ' il envoyé des trouppes en Jtalie ce n ’est pas pour troubler le repos

. . . de Mantoue ny d ’aucun autre prince . . . [mais ] seullement pour s ’opposer

aux desseins du Roy quj a des trouppes en ces quartiers , Or si l ’Empereur

estoyt si amateur de la paix corme Jl dict pourquoy n ’a [ - t - ] Jl envoyé de

bonn ’heure a M. de Mantoue l ’jnvestiture d ’un fief quj luy appartient par

droict et succession , (an ayant esté tant de foys requis ) , Et pourquoy au lieu

de satisfaire a ce quj estoyt de la Justice et de la raison en cet endroit

a [ - t - ] il non seullement approuvé l ’jniustice des armes de l ’espagnol . . . [mais]

aussy Jcellui assisté pour opprimer ce pauvre Prince [gemeint Karl I . Gonzaga,

den Herzog von Mantua ] , Que . . . le Roy s ’en est meslê Jl n ’a point touché en

ce quj est de l ’autorité de l ’Empereur Ains seullement rendu un acte de bon

prince de secourir au besoing un sien parent duquel et la personne et les es-

tatz sont soubz sa protection , et le . . . [ ?] ^ comme Jl a faict de l ’oppression

et tyrannie de ses ennemys , que s ’il a laissé des trouppes a son service,

n ’a [ - t - ] Jl pas esté ainsy resollu par le traicté ? Si elles donnent de l ’ombra¬

ge a l ’un et a l ' autre Jlz ont moyen de l’ oster en laissant ce prince paysible

possesseur de ses estatz et luy en envoyant l ' jnvestiture ; Sa Ma. très

chrestienne ayant bien tesmoingê qu ’elle n ' estoyt pas portéé de pareille am¬

bition qu ’eux , et qu ’elle ne desiroyt que la paix et le repos N ’ayant pas voul-

lu prof fiter de l ’occasion qu ’elle avoyt en main de porter plus avant ses ar¬

mes aux despens des estatz de piedmont , Milan , Mais elle se contente de con¬

server le sien ou secourir ses alliéz sans envahir l ’aultruy . Prenez garde que

le venin ne soit en la queue et qu ' en usurpant le passage pour aller faire

une guerre Jniuste , Jl [gemeint der Kaiser ] n ’executte le dessein qu ’il a sur

voz estatz de longue main , Jl feroyt bien mieux d ’aller deffendre la queue de

son ayle [ - Anspielung auf das kaiserliche Wappentier - ] que les hollandoys

luy arrachent en flandres que d ’aller violenter Jniustement un bon prince

chrestien et Cattolique . Quant a la voyture des grisons dont vous parlêz ell ’a

laissé en voz quartiers plus d ' esclat qu ' elle ne porte de fruict [Pensionen¬

gelder gemeint ] Car Jl n ’y a qu ’environ que . . . [ 25000 ] ou . . . [50000 ] L dont

la pluspart sont pour les appointement de M. l ’Ambassadeur [Frankreichs in

Bünden , Jacques M e s m i n ] .

Le Jeune [Oswald ?] K ο l i n [Student in Paris ] est party d ’icy le 28 . May Et

par sa faulte arrestê a dijon f aucte d ' argent , Je luy avoyt baillé 20 L pour

faire son voyage a pied avec le messager de Berne Et ayant faict une Jouméé

a pied Jl se mect au Coche et n ’eût de quoy se conduire Jusques à dijon M’ayant
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mandé que Je luy en envoyé ce que J ' ay faîct en luy escrivant de bonne façon,

faictes qu ’il vous monstre mes deux lettres escrittes depuis son despart , Je

n ' ay aucunes nouvelles de Messieurs voz frere [ H einrichl.  Zurlaüben,

der sich damals bei der Kompagnie Zurlauben aufhielt ] beaufrere [ Gardehptm.
ß

Jakob W i c k a r t ] , et Cousin [ wohl Beat Thomas Stocker gemeint]

ny de l’ estât de voz affaires qu ’ilz ont a la Cour Jlz m ' en feront part quand

Jl leur plaira . . .

Le Roy va tous les Jours [ ! ] retirant ses villes de la main des huguenots Dieu

favorisant la Justice de sa Cause.

Envoyêz moy Jcy quelqu ' un de messieurs voz enfans [ - wofür damals eigentlich

bloss Beat Jakobi.  Zurlauben in Betracht zu ziehen wäre - ] pour
7

p . . . du Roy [ ?] Et J ' en auray aultant de s . . . [ ?] que s ' ilz m ' apportent. . . [ ?] " .

1 ) Offenbar sollte oder hatte Beat II . Zurlauben das bisher von seinem Vater
innegehabte Amt eines Zuger Pensionenabholers bzw . - austeilers Frankreichs
überne hmen bzw . übernommen.

2 ) <Jshû = deüst ? 3 ) s . EA V 2 , 581 a und 593 b
4 ) Nach dem Tode von Kardinal Vincenzo II . Gonzaga,  der von 1626 - 1627

Herzog von Mantua war , fiel das Herzogtum an den französischblütigen Car¬
lo I . Gonzaga,  Duc de Nevers , was die Opposition sowohl Oesterreichs
wie Spaniens hervorrief.

5 ) ,

6 )

Jl. Cs- Jtä / h/srJf

vgl . etwa AH 52/65

Original , mit Siegel AH 60 , 27 - 28
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